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Dans le Nouveau Testament, le mot « saint » est appliqué à tous ceux 
qui ont cru en Jésus Christ et suivi son enseignement (par ex. Ep 1, 1 et 
2 Co 1, 1). Cependant, dès le début de l’histoire du christianisme dans 
son extension, ce terme fut appliqué aux chrétiens qui ont vécu d’une 
façon extraordinaire les vertus théologales et cardinales, ainsi qu’à ceux 
qui se sont appliqués à vivre les valeurs évangéliques. Après cela, il fut 
appliqué, d’une façon plus précise, à des personnes vénérées après leur 
mort et proclamées comme saintes par le Pontife Romain, au bout d’une 
procédure de canonisation menée par la Congrégation des Causes des 
Saints. La Béatifi cation est un Acte Pontifi cal par lequel le Pontife 
Romain permet un culte limité au Bienheureux. La Canonisation est un 
Acte Pontifi cal infaillible par lequel le Pontife Romain ordonne de rendre 
au saint un culte universel. Cependant l’inscription de la fête du Saint 
dans le calendrier de l’Église universelle demande une décision spéciale.

Nous avons besoin de saints qui ont été un exemple par leur chemin 
personnel de sainteté et par leur façon particulière de témoigner du 
Christ et de l’Evangile. Nous avons besoin de nos propres saints, des 
exemples à imiter, qui ont vécu le charisme vincentien par une vie 
vertueuse héroïque ou par leur martyre. Dieu a béni la Famille Vincen-
tienne en lui donnant de nombreux Saints et Bienheureux qui ont vécu 
les valeurs évangéliques dans les pas de Saint Vincent de Paul. Je pré-
sente brièvement ici l’état des lieux des procès de Béatifi cation pour la 
Famille Vincentienne.

Je vous encourage à répandre dans vos différents ministères la dévo-
tion envers nos Bienheureux, nos Vénérables et nos Serviteurs de Dieu 
et de demander leur intercession, et de m’informer s’il y a des miracles 
par leur intercession. Je demande aux Visiteurs et aux Vice Visiteurs 
s’il y a, dans votre province, un membre connu par sa vie vertueuse 
héroïque ou par son martyre et qui jouit d’une réputation de sainteté 
parmi le peuple, du moins celui qu’il servait, je leur demande d’en 
avertir le Postulateur Général afi n d’initier son procès en vue de sa 
Béatifi cation. Le procès de canonisation ne peut commencer que cinq 
ans après la mort du candidat, bien que le Saint Père puisse, pour des 
raisons pastorales, changer cette date. Il faut justifi er tout retard de 
plus de trente ans.
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1. Le Vénérable Evêque Janez Francisk Gnido-
vec, C.M.

Né à Veliki Lipovec (Ljubliana, Slovaquie) le 29 sep-
tembre 1873, il est mort le 3 février 1939. La positio 
super Virtutibus a été soumise, en l’an 2000, à la 
Congrégation pour la Cause des Saints. Un miracle 
obtenu par l’intercession de Gnidovec a été soumis à 
la Congrégation en 2007. Les experts médicaux offi -

ciellement nommés par la Congrégation pour les Causes des Saints ont 
répondu négativement au sujet de l’absolue inexplicabilité de la guéri-
son présentée. Nous avons besoin d’autres preuves pour que la Cause 
progresse.

2. Le Vénérable Père Salvatore Micalizzi, C.M. 
(1856-1937)

Né à Naples (Italie) le 5 novembre 1856, il mourut à 
Naples le 14 octobre 1937. Son procès diocésain por-
tant sur « sa vertu et la réputation de sa sainteté » a 
été clos en 1964. Le 16 décembre 2006, le Pape Benoit 
XVI ordonna la promulgation du décret sur l’héroï-
cité de ses vertus. Un miracle attribué à l’intercession 

du P. Salvatore Micalizzi a été présenté à la Congrégation en 2006. Une 
troisième consultation de l’équipe médicale sur le miracle a été requise 
le 27 octobre 2010. La guérison a été présentée avec de nouvelles ana-
lyses et de nouvelles explications accompagnés du témoignage du Pro-
fesseur Andrea Tessitore de l’Université de Naples, car la guérison a 
été jugée comme extraordinaire, exceptionnelle, soudaine et irréver-
sible, mais non complètement et absolument inexplicable.

3. Le Serviteur de Dieu Père Giovanni Battista 
Manzelle, CM (1855-1937)

Né à Soncino (Italie) le 21 janvier 1855, il est mort 
le 28 octobre 1937 entouré d’une grande réputation 
de sainteté qui dure jusqu’à nos jours. Lors de sa 
visite en Sardaigne, le Pape Jean-Paul II appela le 
P. Giovanni Battista « l’Apôtre de la Sardaigne ». 
Le procès diocésain sur ses vertus et sa réputation 

de sainteté a été achevé et remis, en 1964, à la Congrégation pour les 
Causes des Saints. Sa cause est bloquée par certaines objections faites 
aux documents. Nous essayons de la débloquer.
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4. Le Serviteur de Dieu l’évêque Antonio Ferreira 
Viçoso (1787-1875)

Né à Peniche, Leira (Portugal), il est mort à Mariana 
(Brésil) le 7 juillet 1875. La Positio super Virtutibus 
a été présentée à la Congrégation pour les Causes des 
Saints en 2002. Les Consulteurs Théologiques ont 
voté positivement pour lui le 5 mars 2013.

5. Le Serviteur de Dieu le P. José Maria Fernan-
dez Sanchez et ses 38 compagnons

Né à Oviedo (Espagne) le 19 janvier 1875, il a été 
martyrisé avec 38 de ses compagnons, durant la Révo-
lution Espagnole, le 23 octobre 1936. Le procès dio-
césain de Madrid a été soumis à la Congrégation en 
2006 et la positio super Martyrio en 2009. On attend 
le vote des Consulteurs Théologiques. Parmi ces 
39 martyrs, 17 étaient prêtres, 16 Frères, et 6 membres 
de l’Association de la Médaille Miraculeuse.

6. Le Serviteur de Dieu le Père Vicente Queralt 
Lloret, CM et 20 Compagnons

Né à Barcelone (Espagne) le 17 novembre 1894, il a 
été martyrisé à Barcelone avec ses 20 compagnons 
durant la Révolution Espagnole, le 30 novembre 
1936. L’enquête diocésaine a été remise en 2006 et la 
Positio Super Martyrio en 2009. Parmi les compa-
gnons tués, il y avait des confrères, des Filles de la 
Charité et des collaborateurs laïcs vincentiens.

7. La Servante de Dieu Sœur Justa Dominguez de 
Vidaureta e Idoy, Fille de la Charité (1875-1958)

Née à Azpeitia (Espagne) le 2 novembre 1875, elle 
mourut à Madrid le 18 décembre 1958. La Positio 
Super Virtutibus a été présentée à la Congrégation 
pour les Causes des Saints en 2001. On attend le vote 
des Consulteurs Théologiques. Un miracle attribué à 
l’intercession de Sr. Justa a été présenté en 2003 et 
a reçu un vote positif de la part de l’équipe médicale, 

en vue de la prochaine consultation médicale (7 Médecins) qui aura 
lieu après le Décret sur l’héroïcité des Vertus.
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8. Le Serviteur de Dieu Santiago Masarnau Fer-
nandez (1805-1882)

Né à Madrid, le 10 décembre 1805, il est mort à 
Madrid le 14 décembre 1882. C’est le fondateur de la 
Conférence de Saint Vincent de Paul en Espagne. 
Le procès diocésain s’est achevé en 2000. La Positio 
a été soumise en 2006 et les Consulteurs Historiens 
ont voté positivement. On attend le vote des Consul-
teurs Théologiques.

9. Le Serviteur de Dieu l’Evêque Bonaventura 
Codina y Augerolas, CM (1785-1857)

Né à Hostarlic (Espagne) le 13 juillet 1872, il est mort 
à Las Palmas aux Canaries le 18 novembre 1857. 
L’enquête diocésaine commença en 1995 et fut pré-
sentée à la Congrégation pour les Causes des Saints 
en 2001. Après l’obtention de la validité de l’enquête 
diocésaine, on est en train de rédiger la Positio.

10. Le Serviteur de Dieu l’évêque Emilio Lisson 
Chavez, CM (1872-1961)

Né à Arequipa (Pérou) le 24 mai 1872, il mourut à 
Valence (Espagne) le 24 décembre 1961. L’enquête 
diocésaine sur les vertus et la réputation de sainteté 
commença le 20 septembre 2003 et fut remise, en 
2008, à la Congrégation pour les Causes des Saints. 
L’obtention de la validité obtenue le 2 juillet 2010, 
on est en train de rédiger la Positio.

11. La Servante de Dieu Sœur Gabriella Borga-
rino, Fille de la Charité (1880-1949)

Née à Boves (Italie) le 2 septembre 1880, elle mourut 
à Lucerne le 1 janvier 1949. L’enquête diocésaine a 
été présentée à la Congrégation pour la Cause des 
Saints en 2004 et le décret de validité fut accordé en 
2004. Un miracle attribué à l’intercession de la Ser-
vante de Dieu a été présenté. Il attend sa validation.
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12. La Servante de Dieu Sœur Anna Cantalupo, 
Fille de la Charité (1888-1983)

Née à Naples (Italie) le 3 septembre 1888, elle mou-
rut à Catania le 17 mars 1983. Ouverte en 1997, 
l’enquête diocésaine, s’est achevée en 2008 et approu-
vée en 2009 par la Congrégation pour les Causes des 
Saints.

13. La Servante de Dieu Sœur Francesca Benicia 
de Oliveira, Filles de la Charité (1896-1966)

Née à Redencao (Brésul) le 23 août 1986, elle mourut 
à Baturité (Brésil) le 6 juillet 1966. L’enquête diocé-
saine, commencée en 1995, a été remise, en 2001, à 
la Congrégation pour les Causes des Saints. Elle a été 
approuvée le 16 mars 2012.

14. La Servante de Dieu Sœur Cecilia Charrin, 
Fille de la Charité (1890-1973)

Née à Saint-Etienne-des-Ouillers (France) le 17 fé-
vrier 1890, elle mourut au Guatemala le 13 juillet 
1973. L’enquête diocésaine commença en 2006 et fut 
remise, en septembre 2013, à la Congrégation pour 
les Causes des Saints. La vérifi cation des documents 
présentés commencera le 3 mars 2014.

15. Le Serviteur de Dieu l’évêque Frans Schra-
ven, CM et ses compagnons (Martyrs en Chine)

Né à Lottum (Limbourg) le 13 octobre 1873, il mou-
rut le 9 octobre 1937. L’enquête diocésaine fut ter-
minée en Hollande et envoyée, le 10 février 2014, à 
la Congrégation pour les Causes des Saints.

16. La Servante de Dieu Sœur Barbara Samu-
lowska, Fille de la Charité (1865-1950)

Née à Woryty, à côté de Gietrzwald (Pologne du 
Nord) en 1865, elle mourut dans la ville de Guate-
mala le 6 décembre 1950. L’enquête diocésaine s’ou-
vrit le 2 février 2005.
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17. Le Serviteur de Dieu le Père Jozef Florko et 
10 compagnons polonais martyrs

Né le 8 mai 1915 à Winnikach (Leopoli), il a été 
martyrisé, sous la persécution nazie, au camp de 
concentration de KL Bergen-Behlsen en Basse Saxe, 
le 25 février 1945. L’enquête diocésaine commença à 
Cracovie le 17 septembre 2003.

Certaines Causes sont à leur début

  

 18. 19.
 Czeslaw Levandowski CM Jan Havlik CM
 1864-1934 (Pologne 2005) 1927-1965 (Slovaquie 2010)

   

 20. 21.
 Jules Garrigues Claude Chevrier, Vincentius Ou
 et ses compagnons et 10 Compagnes FdlC
 (martyrs en Chine)  (martyrs en Chine)

Glossaire :

Pos itio super Martyrio ou Positio Super Virtutibus : C’est une 
étude faite sur la vie et les vertus du Serviteur de Dieu, et qui comprend 
des informations essentielles : l’histoire de la Cause, les sources et les 
critères de l’étude, une brève biographie commentée, les détails sur la 
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réputation de sainteté, les vertus et les capacités d’intercession. Tout 
cela afi n de parvenir à une certitude morale au sujet d’un présumé 
martyre subi par le Serviteur de Dieu ou bien au sujet d’un présumé 
héroïsme du Serviteur de Dieu dans sa pratique des vertus, afi n qu’ils 
soient examinés par les consulteurs du Dicastère.

Enquête diocésaine : C’est un procès instruit par l’évêque compé-
tent où on collecte les preuves pour et contre la Béatifi cation ou la 
Canonisation du Serviteur de Dieu mort en odeur de sainteté. L’étape 
de l’enquête diocésaine se divise en deux domaines de recherche : 
une enquête sur le martyre ou l’héroïcité des vertus et une autre sur 
les « signes » ou miracles attribués à l’intercession du candidat.

Consulteurs théologiques et historiens : La positio est étudiée par 
deux équipes de Consulteurs de la Congrégation pour les Causes des 
Saints, ce sont les Consulteurs Théologiques et les Consulteurs 
historiens qui s’expriment par un vote. On la transmet ensuite à la 
Congrégation des Cardinaux et évêques. Si le vote est affi rmatif, une 
recommandation pour un Décret de l’héroïsme des Vertus est envoyée 
au Saint Père dont le jugement est défi nitif. Le Serviteur de Dieu sera 
appelé Vénérable quand l’héroïcité des Vertus est reconnue par le Pape.

La positio est transmise aux Consulteurs historiens quand la Cause 
a besoin d’un exceptionnel soutien historique pour juger de la validité 
des faits (par ex. quand la Cause a été initiée plusieurs années après le 
mort du Serviteur de Dieu ou bien quand les témoins sont moins nom-
breux ou moins homogènes pour le procès diocésain).

Rome, Mai 2014




